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Texte de la question

M. Amedee Imbert appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les dispositions actuelles en matiere de
recuperation de la TVA par les communes, qui penalisent fortement les collectivites pour les travaux realises en
matiere de logements. Ces dispositions ne permettent pas en effet aux communes de recuperer la TVA sur les
depenses d'investissement realisees sur des biens mis a disposition de tiers non eligibles au fonds. Or de
nombreuses communes ont investi en matiere de logements, qu'il s'agisse de realisation de logements locatifs,
de logements saisonniers afin de participer a l'hebergement touristique, ou de l'amelioration des logements des
instituteurs. Ces activites ne sont pas assujetties a la TVA et les loyers pratiques ne permettent pas bien
souvent d'assurer l'amortissement des travaux. L'absence de recuperation de la TVA, soit directement, soit par
le biais du FCTVA, penalise donc les collectivites locales pour ce type d'amenagement. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les dispositions qu'il envisage de prendre pour permettre aux communes de beneficier
du remboursement de la TVA acquittee sur ces investissements.

Texte de la réponse

Le Gouvernement ne meconnait pas l'importance des initiatives prises par les communes rurales pour lutter
contre la desertification des campagnes. Le soutien que l'Etat apporte a ces initiatives ne peut, cependant,
justifier que soient modifiees dans le sens indique par l'honorable parlementaire certaines dispositions
legislatives en vigueur en matiere de fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutee (FCTVA). Ainsi,
les depenses que les communes engagent pour la realisation de logements locatifs sociaux ne sont pas eligibles
au FCTVA, en vertu de l'article 42-III de la loi de finances rectificative pour 1988. En effet, cet article exclut
expressement du benefice du FCTVA les depenses concernant des immobilisations cedees ou mises a
disposition au profit de tiers non eligibles au fonds. Modifier ces dispositions legislatives - fut-ce pour les seules
communes rurales - aurait pour effet d'introduire une distorsion dans les conditions de la concurrence. En effet,
la location de locaux nus a usage d'habitation ne constitue pas une activite assujettie a la TVA et n'ouvre donc
pas droit a la recuperation de la taxe par la voie fiscale. L'impossibilite, pour les communes exercant cette
activite, de beneficier du FCTVA les place aussi dans la meme situation qu'un bailleur prive ou un organisme
d'habitations a loyer modere (HLM). Par consequent, il ne convient pas d'instituer une difference de traitement
entre les bailleurs HLM ou les bailleurs prives et les collectivites locales, pour lesquelles la location d'immeubles
destines a l'habitation n'est pas une activite naturelle. Une mesure derogatoire dans ce domaine aurait pour
l'Etat un cout budgetaire important, incompatible avec l'indispensable effort de redressement des finances
publiques engage par le Gouvernement. Celui-ci n'entend donc pas, pour ces differentes raisons, modifier le
dispositif legislatif actuellement en vigueur.
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